
– ÉTAT DES LIEUX DE 
LA GESTION TERRITORIALE 
 DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES–

La Gestion Territoriale de l’Emploi et des 
Compétences (GTEC) s’est imposée au cours 
de la dernière décennie comme une réponse face 
aux restructurations d’entreprises localisées 
sur une zone géographique. La GTEC vise en effet 
à anticiper les évolutions structurelles des secteurs 
d’activité d’un territoire cible, pour orienter 
les politiques de formation professionnelle vers 
des métiers et des compétences en adéquation avec 
les besoins actuels et futurs des entreprises. 
Les acteurs locaux liés à l’emploi et à la formation 
professionnelle, dont notamment les régions, 
souhaitent ainsi préserver l’emploi sur leur territoire 
mais aussi la compétitivité des entreprises, 
notamment les PME, avec en ligne de mire un 
enjeu conséquent sur l’évolution de l’emploi cadre 
dans les régions. 
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Au niveau des entreprises, la loi du 18 janvier 2005, 
dite « loi de cohésion sociale », a impulsé un élan si-
gnificatif au dispositif de Gestion Prévisionnelle des 
Emplois et des Compétences – GPEC, en inscrivant 
explicitement l’obligation pour les entreprises — ou 
groupes d’entreprises — de 300 salariés minimum et 
les branches professionnelles de négocier tous les 
3 ans en matière de GPEC afin d’accroître l’anticipa-
tion des mutations économiques. 
Toutefois, la GPEC d’entreprise, telle que prévue par 
cette dernière loi, n’imposait pas aux PME de mettre 
en place des GPEC, d’où le décrochage des petites et 
moyennes entreprises en matière de gestion prévi-
sionnelle de l’emploi et des compétences. Par ailleurs, 
les observateurs ont relevé des inconvénients intrin-
sèques à l’absence d’approche territoriale, à savoir, le 
manque de connaissance de la main d’œuvre dispo-
nible et le déficit de compréhension des évolutions 
structurelles et conjoncturelles affectant le territoire 
d’implantation. 
La dimension territoriale de la GPEC s’est ainsi pro-
gressivement imposée, soit en complément d’une 
approche GPEC centrée sur les entreprises ou les bran-
ches professionnelles, soit en tant qu’alternative, no-
tamment pour les PME. 
Plusieurs textes ont successivement précisé la ma-
nière dont les pouvoirs publics et les partenaires so-
ciaux  orientaient leur conception de l’approche ter-
ritoriale de la GPEC, dont trois majeurs :

S’il existe différentes manières de la définir, la démar-
che GTEC1 peut se résumer comme étant la fédération 
des initiatives d’un grand nombre d’acteurs liés à 
l’emploi, au sein d’une zone géographique cible, et 
dont l’objectif est de mettre en place des actions per-
mettant d’anticiper les besoins en main d’œuvre et 
en compétences futures des entreprises (notamment 
les Petites et Moyennes Entreprises – PME), au regard 
des mutations économiques observées. Cette volonté 
d’anticiper les évolutions de l’emploi sur un même 
territoire en rassemblant diverses structures s’est ap-
puyée sur plusieurs constats :
— Les parcours professionnels individuels se construi-
sent de moins en moins souvent au sein d’une même 
entreprise et, en parallèle, la première des aspirations 
des salariés consiste à trouver un emploi proche du 
domicile,

— Les opportunités d’emploi, notamment dans un 
même bassin d’emploi, sont plus nombreuses dans 
les petites, voire les très petites entreprises, que dans 
les grandes structures,
— Les différents actes de décentralisation2 n’ont pas 
permis de remplacer le rôle de l’Etat comme régula-
teur du marché de l’emploi par un seul et même ac-
teur local sur chaque territoire. 
La GTEC inclut de fait une dimension partenariale, 
la définition d’un champ géographique et sectoriel 
(plurisectoriel), avec en amont, la nécessité de com-
prendre les écosystèmes du territoire et les compéten-
ces en jeu, pour mettre en place, en aval, des actions 
opérationnelles permettant d’anticiper les muta-
tions/ruptures économiques, de répondre aux be-
soins actuels et futurs en compétences et de mainte-
nir ainsi le dynamisme du territoire. •

 
– LA NÉCESSITÉ D’UNE APPROChE TERRITORIALE–

— L’accord national interprofessionnel du 14 novembre 
2008 : Les partenaires sociaux y ont d’abord introduit 
l’approche territoriale de la gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences. Cet accord consacre un 
article spécifique à la « dynamique d’accompagne-
ment au niveau du territoire », et présente le territoire 
comme un échelon adapté à la mise en cohérence des 
stratégies pour l’emploi et les compétences. Il précise 
que ce seront les Commissions Paritaires Interprofes-
sionnelles Régionales pour l’Emploi – COPIRE3 qui 
prendront l’initiative de coordonner ensemble les in-
formations et les données propres à leurs territoires. 
— La circulaire de juin 2010 de la Délégation Géné-
rale à l’Emploi et à la Formation Professionnelle 
(DGEFP) relative au développement de la dynamique 
territoriale de la GPEC. Ce texte a consolidé l’appro-
che territoriale en la définissant comme étant un 
moyen « d’optimisation de la sortie de crise, et pour 
faire face aux évolutions structurelles de l’emploi ». 
Cette circulaire indique notamment que les démar-
ches GPEC doivent s’établir sur un projet territorial, 
reposer sur un partenariat autour des partenaires 
sociaux et une vision prospective, avec une volonté 
explicite d’inclure les PME / PMI dans ces démarches. 
La présidence des dispositifs est confiée à la Direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, la DIRECCTE, 
ou à son représentant, tout en étant « utilement arti-
culé à la COPIRE ». 

 
3. Instituées par l’accord du 10 février 

1969 sur l’emploi, les COPIRE ont été 
véritablement mises en place dans la 
plupart des régions qu’après la relance 
opérée par le protocole paritaire 
du 6 juillet 1984.  La Commission 
paritaire interprofessionnelle régionale 
de l’emploi est une instance de 
concertation créée par les partenaires 
sociaux comme lieu d’étude 
d’information et de concertation 
sur l’évolution de l’emploi dans 
les branches et dans les régions.

 
1. La GTEC peut également s’appeler 

la GPECT (Gestion Prévisionnelle 
de l’Emploi et des Compétences 
Territoriale), voire la GTRH (Gestion 
Territoriale des Ressources Humaines). 
L’emploi d’un sigle par rapport à 
un autre relève du choix des acteurs 
qui portent le projet mais recouvre 
des démarches proches.

 
2. Deux lois ont notamment marqué 
 la décentralisation : loi Defferre du 
 2 mars 1982 et la loi du 13 août 2004.
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pertinence économique et sociale reconnue et parta-
gée par l’ensemble des partenaires. 
Sa bonne définition est déterminante en cela qu’elle 
doit répondre à plusieurs enjeux pratiques auprès des :
— Entreprises : il s’agit d’entretenir un vivier de com-
pétences communes à une zone pour répondre aux 
besoins des entreprises, notamment pour les PME qui 
souvent n’ont pas les moyens d’attirer des candidats 
géographiquement éloignés,
— Acteurs publics : les organismes institutionnels et 
politiques locaux cherchent à valoriser les avantages 
relatifs de leur vivier économique. Valoriser les res-
sources humaines de son territoire, c’est vouloir attirer 
des compétences, mais aussi des entreprises de re-
nom, porteuses de projets, et donc d’un taux d’emploi 
pérenne,
— Salariés : le territoire a aussi sa pertinence en cela 
qu’il s’inscrit pleinement dans le projet souhaité par 
le plus grand nombre de salariés. L’attachement au 
territoire, les contraintes sociales et familiales canton-
nent souvent les choix de mobilité à un espace res-
treint. 
Aujourd’hui, le bassin d’emploi correspond au cadre 
territorial le plus fréquemment utilisé lors des démar-
ches de gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences territoriale, mais avec une définition qui 
recouvre des réalités différentes selon les structures 
qui portent la démarche. Si l’INSEE a institué une 
définition commune d’une zone d’emploi8, les frontiè-
res s’avèrent en réalité modulables. Par exemple, le 
cahier des charges des maisons de l’emploi n’exige 
pas que le territoire de ces structures soit similaire à 
celle de l’INSEE, mais plutôt à celui de Pôle emploi. 
« Il doit s’adapter aux territoires dans lesquels s’inscri-
vent les partenariats les plus pertinents, tout en inté-
grant les conséquences du schéma territorial de Pôle 
emploi 9 ».Il arrive aussi que le périmètre défini pour 
les maisons de l’emploi corresponde aux frontières 
définis par le « Pays »10.
« Notre territoire était défini dès le départ puisque 
notre périmètre d’intervention recouvre le territoire du 
Pays. Ceci étant, il s’avère qu’on est vraiment sur un 
bassin d’emplois spécifique et qu’il y a une certaine 
pertinence concernant les mobilités professionnelles » 
(Chargé de mission, maison de l’emploi).
Par ailleurs, lorsque le projet est porté par un pôle de 
compétitivité, le territoire s’élargit à une, voire plu-
sieurs régions administratives. •

— La circulaire du 1er avril 2011 de la DGEFP : dans 
un souci de simplification des démarches et d’unifor-
misation des dispositifs d’Etat, cette circulaire met 
« en cohérence les différents outils utilisés pour la 
promotion et la gestion prévisionnelle des emplois et 
des compétences. Ainsi, l’ensemble des outils de l’État 
susceptibles d’appuyer des démarches de gestion pré-
visionnelle des emplois et des compétences est re-
groupé dans un cadre commun, dénommé “appui aux 
mutations économiques (AME)” ».
Le dispositif AME se positionne en soutien technique 
et financier des initiatives locales de GTEC. Il com-
porte deux volets :
— Le premier regroupe les Contrats Etudes Prospecti-
ves (CEP), l’aide au conseil en matière de GPEC, l’in-
génierie des ADEC (Actions de développement de 
l’emploi et des compétences) et l’ingénierie du FNE-
formation, 
— Le second regroupe les actions emploi et formation 
des ADEC, les projets de GPEC territoriaux et les ac-
tions de formation du type FNE-formation.

En parallèle de la montée progressive des démarches 
de GTEC, plusieurs outils spécifiques ont également 
été créés pour faire face aux plans de sauvegarde de 
l’emploi (PSE) au cours de la dernière décennie. Peu-
vent être cités les conventions de revitalisation4, le 
Fonds National de Revitalisation des Territoires 
(FNRT)5, voire, à un autre niveau, les Contrats de Sé-
curisation Professionnelle (CSP)6. Ces dispositifs 
jouent un rôle important dans la revitalisation de la 
dynamique des territoires, et sont parfois associés à 
des projets GTEC.

–
UN territoire à GÉOMÉTRIE vARIAbLE
–

La notion de territoire est centrale dans toute démar-
che de GTEC. « C’est en effet des territoires qu’il est 
permis d’attendre aujourd’hui la possibilité de combi-
ner moyens et volontés, qu’il n’est pas raisonnable 
d’espérer des seules entreprises. La territorialisation 
des enjeux d’emplois est un gage d’opérationnalité et 
de résultats 7 ». 
Mais si le terme « territoire » est systématiquement 
utilisé, son périmètre n’est pas précisément défini 
par les textes qui encadrent la GPEC territoriale. La 
définition de ses frontières relève davantage d’un 
consensus empirique et pratique qui repose sur une 

 
4. Les conventions de revitalisation 

ont été mises en place par la loi de 
modernisation sociale de janvier 2002, 
avec une confirmation inscrite lors 
de la loi de cohésion sociale du 
18 janvier 2005. Ces conventions sont 
signées entre l’Etat et une entreprise 
de plus de 1 000 salariés désireuse 
de se structurer. La convention sert 
à préciser les moyens mis en œuvre 
par l’entreprise pour favoriser la 
création d’emplois dans le bassin 
d’emploi. L’engagement financier 
de l’entreprise doit être équivalente 
à minimum deux fois le montant 
du SMIC par emploi supprimé, et 
une pénalité d’un montant double 
est prévu en cas de carence.

 
5. Ce dispositif concerne les territoires 

touchés par des restructurations 
économiques ne donnant pas lieu 
à la signature de conventions de 
revitalisation, soit du fait de la taille 
de l’entreprise (moins de 1 000 salariés), 
soit du fait de son incapacité à 
financer une telle mesure (entreprises 
en redressement ou liquidation 
judiciaires). Le FNRT, mis en place 
en 2009, soutient les entreprises 
d’une taille de 10 à 500 emplois. 
OSEO prend en charge la gestion 
financière du dispositif.

 
6. D’une durée maximale de 12 mois, 

et créé par la loi du 12 juillet 2011, 
le CSP permet au salarié de bénéficier 
d’un parcours de retour à l’emploi 
personnalisé incluant des mesures 
d’accompagnement et d’orientation, 
des formations, des périodes 
d’immersion en milieu professionnel.

 
7. Xavier Baron - Frédéric Bruggeman, 

« Inventer la GTEC en temps de crise », 
avril 2009.

 
8. L’INSEE définit une zone d’emplois 

comme étant un « espace 
géographique à l’intérieur duquel 
la plupart des actifs résident 
et travaillent, et dans lequel 
les établissements peuvent trouver 
l’essentiel de la main d’œuvre 
nécessaire pour occuper les emplois 
offerts. ».

 
9. Arrêté du 21 décembre 2009 portant 
 cahier des charges des maisons 
 de l’emploi.
 
10. La loi Voynet du 25 juin 1999 

d’orientation pour l’aménagement et 
le développement durable du territoire 
considère un Pays comme « une entité 
cohérente sur le plan géographique, 
culturel, économique ou social ». 
Les Pays constituent une échelle 
intermédiaire entre la commune et les 
entités plus larges  comme la Région 
ou le Département. 
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des actions concourant à la qualification et à la re-
qualification des salariés et des demandeurs d’emploi 
prises en charges par les OPCA et les OPACIF compé-
tents dans le champ du présent accord et définies ci-
avant. Ces actions doivent faire l’objet d’un cofinan-
cement avec un ou plusieurs partenaires, incluant 
notamment l’État, Pôle Emploi, les régions ainsi que 
tout autre partenaire12 ». Le soutien financier du 
FPSPP intervient dans le cadre de la convention cadre 
FPSPP-État signée le 15 mars 2010, qui a défini pour 
trois ans les actions et les publics bénéficiaires des 
financements du FPSPP avec l’apport, sur certaines 
d’entre elles, du Fonds Social Européen13.
Aujourd’hui, suite à la circulaire du 1er avril 2011, le 
« pilotage national et régional des moyens alloués 
aux outils aide au conseil GPEC, EDEC et FNE-forma-
tion sont regroupés dans la démarche d’appui aux 
mutations économiques (AME). » Autre levier de fi-
nancement mobilisé, la banque publique OSEO14 agit 
en faveur du Fonds National de Revitalisation des 
Territoires (FNRT)15. OSEO prend aussi en charge la 
gestion du Fonds Unique Interministériel (FUI) pour 
les pôles de compétitivité depuis la fin de l’année 
2009. Par ailleurs, les régions, les départements voire 
les structures intercommunales peuvent également 
intervenir dans le financement. 

Les choix des financeurs et de la structure porteuse 
sont intrinsèquement liés : ce sont généralement les 
organismes qui apportent les fonds qui initient en-
suite le choix de la structure qui va conduire le projet 
de GTEC. 
L’organisation fédératrice doit malgré tout être recon-
nue comme légitime pour rassembler les divers ac-
teurs, mais aussi définir un périmètre suffisamment 
large pour intéresser le champ d’actions des structu-
res potentielles.
« Il faut arriver à avoir un périmètre suffisamment 
large pour que l’ensemble des acteurs puissent être 
associés ; mais il va y avoir des enjeux contradictoires 
qu’il va falloir articuler pour que le projet puisse avoir 
un sens pour le territoire » (Chargé de mission, centre 
d’études.

Il existe plusieurs organismes capables d’animer un 
projet de GTEC. L’intervention d’une structure plutôt 

–
DÉTERMINER LES fINANCEURS 
ET LA STRUCTURE PORTEUSE
–

La circulaire du 29 juin 2010 invite les pouvoirs pu-
blics, les partenaires sociaux et les entreprises du 
secteur privé à unir leurs moyens de financement 
pour mener une action commune : « Les projets de 
GPEC territoriale ont vocation à être cofinancés par 
l’État, les OPCA, les collectivités territoriales et les en-
treprises du bassin d’emploi, voire le FPSPP (le fond 
paritaire de sécurisation des parcours professionnels) ». 
Il n’y a donc pas une source de financement mais 
plusieurs et leurs actions sont communes autant que 
possible. 
Le FPSPP11 exerce un rôle déterminant en cela que sa 
création répond à une volonté de cofinancer des ac-
tions concourant à la qualification ou la requalifica-
tion des salariés et des demandeurs d’emploi. « Ce 
fonds a pour mission de contribuer au financement 

– LA GTEC : UNE DÉMARChE PARTENARIALE, 
 PLURISECTORIELLE ET PROSPECTIvE–

Source : DGEFP « Guide d’action GPEC territoriale : comprendre, agir, évaluer », juin 2010
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– figure 1 –
Les atouts d’une structure porteuse pour mener une politique de GTEC

 
11. Le FPSPP a été créé par l’accord 

national interprofessionnel (ANI) 
du 7 janvier 2009 et repris 
par la loi d’orientation-formation 
du 24 novembre 2009.  C’est une 
association constituée entre les 
organisations syndicales d’employeurs 
et de salariés représentatives au 
niveau national et interprofessionnel.

 
12. Article 24 de l’Accord National 
 Interprofessionnel du 7 janvier 2009.
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de GTEC selon les besoins. Leurs études et actions 
concernent tout type de secteurs et n’ont pas voca-
tion à segmenter la population étudiée. 
Les pôles de compétitivité17 se sont également appro-
priés, notamment depuis 2008, la prospective en 
matière d’emploi et de formation pour accompagner 
leurs entreprises adhérentes dans leur stratégie d’in-
novation. Les 71 pôles labellisés aujourd’hui s’inscri-
vent dans un paysage complexe de l’intervention 
territoriale, marqué par l’émergence de la politique 
de grappes d’entreprises18, initiée en 2010, et la 
coexistence avec les politiques régionales de clusters 
et autres associations de regroupements d’entrepri-
ses, autant d’organisations qui peuvent compliquer 
la lecture du rôle de chacun. 
Malgré cette diversité de structures, les pôles de com-
pétitivité ont acquis leur légitimité pour accompagner 
leurs membres dans la mise en place de démarches 
de gestion prévisionnelle de l’emploi et des compé-
tences. La pertinence de leur intervention dans ce 
registre repose sur leur capacité à rapprocher les stra-
tégies des acteurs économiques locaux avec les filiè-
res de formation initiale et continue établies sur leur 
territoire. Pour autant, les pôles de compétitivité ren-
contrent eux-aussi des difficultés à impliquer les en-
treprises dans leur démarche emploi et compétences, 
qui plus est dans une logique prospective. « Les peti-
tes entreprises font du coup par coup et sont peu dis-
ponibles pour participer à une réflexion organisée et, 
plus encore, prospective sur ces thèmes. Tous les pôles 
rencontrent des difficultés pour identifier les besoins 
de compétences et leur évolution19 ». 
Mais aujourd’hui, « un nombre significatif de pôles 
dispose d’une cartographie des compétences et d’une 
bonne vision du marché de l’emploi dans son domaine 
et sur son territoire. Presque la moitié (47 %) des or-
ganismes de formation et des établissements d’ensei-
gnement considèrent que leur adhésion à un pôle a 
fait évoluer leurs formations ou des modules de leurs 
formations20 ».

qu’une autre dépendra le plus souvent des habitudes 
locales de coopération et de partenariat. Le porteur 
du projet doit répondre à plusieurs conditions :
— Avoir une légitimité technique et des compétences 
d’animation, validées par exemple par sa connais-
sance des besoins de l’entreprise, des perspectives de 
croissance ou encore des pratiques de recrutement, 
et avoir su développer un réseau qui facilitera un 
partage des informations de qualité.
« Mon successeur devra refaire le réseau. Il faut avoir 
du réseau, c’est très important pour monter des parte-
nariats et des projets d’envergure » (Responsable ser-
vice professionnalisation, OPCA).
« Je connais très bien les métiers de l’industrie et du 
coup il y a eu une base commune de langage dans 
les entreprises qui a été déterminante dans nos échan-
ges » (Chargé de mission, maison de l’emploi).
— Avoir une crédibilité politique, à la fois portée par 
les textes réglementaires et / ou par une reconnais-
sance des acteurs locaux dans ce rôle qui permet de 
fédérer les nombreux acteurs locaux.

Il n’y a pas aujourd’hui de réponse commune concer-
nant la coordination des actions : le porteur peut être 
une maison de l’emploi, un OPCA  (Organisme Pari-
taire Collecteur Agréé), un pôle de compétitivité ou 
d’autres regroupements d’entreprises (grappes d’en-
treprises, clusters régionaux, groupements d’em-
ployeurs…), une branche professionnelle, une Cham-
bre de Commerce et de l’Industrie (CCI), un Comité 
de Bassin d’Emploi (CBE)16….

Avec la loi de réforme du service public de l’emploi 
du 13 février 2008, le législateur a instauré un cadre 
affirmant l’apport des maisons de l’emploi (MDE) en 
matière de « développement de la gestion territoriali-
sée des ressources humaines ». 
« La GTEC est inscrite dans le cahier des charges des  
maisons de l’emploi (MDE) ; c’est donc un axe obliga-
toire pour les MDE et  cela a été le point  de départ 
de notre action GTEC ». (Chargé de mission, maison 
de l’emploi).
Les maisons de l’emploi se positionnent dès lors 
comme une structure légitime pour piloter un projet 
de GTEC. Aujourd’hui, 227 structures sont labellisées 
MDE. Elles ont une mission de « mise en synergie et 
de coordination des moyens pour la conduite opéra-
tionnelle de l’action territoriale », et se voient ainsi 
attribuer une mission « d’ensemblier ».
Elles prennent le relais des politiques nationales en 
lien avec les DIRECCTE, et mènent diverses actions 

13. Créé en 1957 par le traité de Rome, 
le fonds social européen est le 
principal levier financier de l’Union 
Européenne pour la promotion 
de l’emploi. Il soutient notamment 
des projets visant à favoriser le retour 
et le maintien dans l’emploi et ceux 
qui permettent d’adapter les 
travailleurs et les entreprises aux 
évolutions économiques. 
Autre levier de financement, le FEDER. 
Créé en 1975, le fonds européen 
de développement régional (FEDER) 
est un des instruments financiers 
de l’Union européenne. Sa mission 
principale est de participer 
au financement des programmes 
de développement local présentés par 
les États membres à la Commission 
Européenne visant en particulier 
à réduire les déséquilibres régionaux 
et l’écart entre les niveaux de 
développement des diverses régions 
de l’Union européenne.
Le fonds OSEO permet de soutenir 
financièrement les entreprises 
sans leur demander de garantie.

 
14. Le fonds OSEO permet de soutenir 
 financièrement les entreprises 
 sans leur demander de garantie.
 
15. Le dispositif FNRT a été créé par 

la convention État-Caisse des dépôts 
et Consignations-OSEO du 
16 mars 2009. Ce dispositif concerne 
les territoires touchés par 
des restructurations économiques 
ne donnant pas lieu à la signature 
de conventions de revitalisation, 
soit du fait de la taille de l’entreprise 
(moins de 1 000 salariés), soit du fait 
de son incapacité à financer une telle 
mesure (entreprises en redressement 
ou liquidation judiciaires).
Il accompagne les PME de moins de 
10 salariés et les entreprises de moins 
de 500 salariés dès lors qu’elles 
ne sont pas détenues par un groupe 
de plus de 5 000 salariés.

16. Créé en 1982, on recense aujourd’hui 
environ une cinquantaine  de CBE 
encore en activité aujourd’hui. La 
quasi-totalité des comités de bassin 
d’emploi s’inscrit dans une démarche 
de diagnostic partagé, à travers la 
mise en place d’observatoires locaux 
centrés sur l’emploi et la formation 
pour mieux anticiper les mutations 
économiques locales.

17. Créé en 2005, le label pôle 
de compétitivité est défini par 
« l’association d’entreprises, 
de centres de recherche et 
d’organismes de formation sur 
un territoire donné, engagés dans 
une démarche partenariale, 
destinée à dégager des synergies 
autour de projets innovants 
conduits en commun en direction 
d’un (ou de) marché(s) donné(s) ».

18. Les grappes d’entreprise sont 
actuellement au nombre de 126. 
Ces structures datent de 2010, 
et visent à favoriser l’innovation 
sous toutes ses formes. 

 
19. Centre d’Analyse Stratégique 

« Les pôles de compétitivité, 
des pôles de compétences ? » 
Note de veille numéro 115, 
novembre 2008. 

20. BearingPoint France SAS 
– Erdyn – Technopolis Group-ITD 
« Évaluation des pôles de 
compétitivité », synthèse, p. 15, 
15 juin 2012
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cœur de ces partenariats deux types d’acteurs : les 
acteurs de l’entreprise pris au sens large — les em-
ployeurs, les organisations professionnelles et les or-
ganisations syndicales de salariés — et les acteurs des 
politiques de l’emploi et de la formation.21 ». La pro-
blématique de l’emploi et des compétences doit re-
poser sur un socle élargi de partenaires qui émanent 
du privé et du public et qui partagent une approche 
commune. 

–
ELAbORER UN PARTENARIAT 
ÉLARGI ET COMPLÉMENTAIRE
–

La GPEC territoriale repose sur un principe de dialo-
gue social territorial, avec la volonté de fédérer le plus 
grand nombre d’acteurs du territoire autour d’une 
logique de projets pour l’emploi. « On retrouve au 
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DIAGNOSTIC MISE EN ŒUVRE OPÉRATIONNELLE

FINANCEMENT

– figure 2 –
Acteurs potentiels d’une démarche de GTEC en fonction de leurs rôles

 
21. Centre de ressources du 

développement territorial 
« Focus Gestion territoriale 
des emplois et des compétences », 
Hervé Dagand, mars 2010.

Source : Apec, 2013

Guide lecture : 
Dans le cadre d’une démarche 
GTEC, les pôles de compétitivité 
peuvent assurer une partie 
du financement, du diagnostic 
et des actions RH mises 
en œuvre, là où les comités 
de bassin d’emploi sont 
sollicités principalement pour 
leurs diagnostics et les centres 
de formation pour la mise 
en œuvre opérationnelle, 
notamment la montée 
en compétences.
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exercer le même métier23 ». Leurs efforts se concen-
trent donc sur les secteurs clés et les métiers d’avenir 
du territoire. Il s’agit alors de déterminer des familles 
de métiers au sein des secteurs porteurs du bassin 
d’emploi, parmi lesquels des métiers fragiles et en 
croissance seront identifiés. 

« Lorsqu’il y a un métier fragile il faut identifier les 
passerelles compétences de ce métier vers tous les mé-
tiers identifiés comme porteurs. Cela a demandé une 
analyse des compétences transférables vers des mé-
tiers porteurs » (Directeur, maison de l’emploi)

Les maisons de l’emploi ne sont pas identifiées selon 
un secteur mais en fonction d’un territoire. Elles peu-
vent donc naturellement couvrir plusieurs secteurs en 
fonction des spécificités du bassin, ce qui rend leur 
intervention cohérente dans le cadre d’une GTEC. 

« Le comité de pilotage du projet a rapidement décidé 
d’ouvrir le projet à d’autres secteurs que le textile, 
comme les services à la personne, la santé, le bâti-
ment, l’hôtellerie-restauration, la chimie, la vente et la 
métallurgie.» (Directeur, maison de l’emploi)

Si les pôles de compétitivité sont le plus souvent as-
sociés à une seule région, bon nombre d’entre eux 
couvrent une même famille sectorielle, ce qui rend 
d’autant plus pertinent la mise en place de partena-
riats entre plusieurs pôles de compétitivité au sein 
d’un même territoire dans le cadre d’une démarche 
de GTEC. Toutefois, il faut noter que certains pôles 
de compétitivité impliquent des familles de secteurs 
et de métiers très diversifiés. C’est par exemple le cas 
du pôle Industries et Agro-Ressources24 qui associe 
plusieurs filières industrielles comme la chimie verte, 
le bâtiment (production et utilisation des éco-maté-
riaux), la plasturgie (bioplastiques et composites), 
l’automobile, ou encore le textile.

« Le paradigme aujourd’hui, c’est l’action partenariale 
pour faire rencontrer des gens de la sphère privée et 
publique qui ont nécessité à se voir et à travailler en-
semble » (Responsable formation industrielle, AFPI).

Toutefois, la mise en place d’un partenariat élargi fait 
face à divers obstacles potentiels. Cinq types de freins 
sont identifiés par la DGEFP22 : 
— Obstacles stratégiques : les entreprises peuvent 
refuser de partager des informations sur leurs orien-
tations en ressources humaines pour des raisons 
concurrentielles ou politiques.
— Obstacles économiques : la conjoncture économi-
que peut empiéter sur la visibilité des entreprises au 
point de limiter la pertinence de la collecte de certai-
nes informations.
— Obstacles sociologiques : la fragilité structurelle du 
tissu économique local peut rendre caduque l’intérêt 
de la mise en place d’une GTEC.
— Obstacles systémiques : il peut y avoir une diver-
gence d’intérêt entre les organisations ou acteurs de 
l’emploi et de la formation qui contribuent au parte-
nariat. 
— Obstacles techniques : par exemple, la complexité 
pratique liée à des effectifs trop faibles ou à une hy-
per - spécialisation des compétences du territoire.

« On est sur un projet multi-acteurs qui mélange beau-
coup d’acteurs avec un niveau de maturité variable face 
à ce type de dispositifs et des compétences différentes. 
On doit fédérer tout cela et ce n’est pas facile. Plus il y 
a d’acteurs, plus il faut aller les voir, les convaincre, lever 
les freins, les réticences » (Responsable programme 
PME, agence régionale de développement).
 

–
UNE DIMENSION SECTORIELLE : 
ANTICIPER LES bESOINS 
DANS LES SECTEURS CLÉS 
ET SUR DES MÉTIERS D’AvENIR
–

Dans un projet de GTEC, les acteurs font le choix de 
mener une action au niveau d’un territoire donné, 
partant du principe que la mobilité géographique 
entraîne des coûts pour le candidat, liés aux impéra-
tifs de vie familiale, du logement ou encore à l’emploi 
du conjoint. « Un salarié qui perd son emploi préférera 
souvent changer de secteur d’activité et rester sur son 
lieu de vie plutôt que déménager pour continuer à 

22. DGEFP « Guide d’action GPEC 
territoriale : comprendre, agir, évaluer », 
juin 2010.

 
23. Centre de ressources du 

développement territorial « Focus 
Gestion territoriale des emplois 
et des compétences » Hervé DAGAND, 
mars 2010.

 
24. Le pôle IAR couvre les régions Picardie 
 et Champagne Ardennes.
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–
LES CADRES EN DEhORS 
DU CœUR DE CIbLE ?
–

Les démarches de GTEC n’ont pas vocation à segmen-
ter la population. Les acteurs privilégient en effet un 
raisonnement en termes de métiers plutôt qu’en ter-
mes de statuts. Toutefois, selon les structures porteu-
ses, l’accent sur une catégorie peut être mis en évi-
dence. Ainsi, si les actions menées par les pôles de 
compétitivité concernent la plupart des métiers, une 
attention particulière est accordée sur les métiers liés 
à la recherche et à l’innovation, qui restent le plus 
souvent des métiers cadres. 

« Je dirais que la GTEC a tout à fait un sens pour les 
cadres. Pour le pôle de compétitivité, l’étude portait sur 
l’évolution et les attentes en termes d’emplois et de com-
pétences des PME qui avaient des salariés cadres et 
ingénieurs. » (Chargé de mission, centre d’études). 

En revanche, les actions de GTEC, dont celles condui-
tes par les maisons de l’emploi, concernent plutôt des 
populations moins qualifiées, même si aucun raison-
nement en termes de statuts n’est effectué sponta-
nément. Aujourd’hui, dans bon nombre de projets de 
ce type, les efforts de formation sont plutôt concen-
trés sur les techniciens, employés ou ouvriers, avec 
l’idée que les cadres possèdent un bagage de compé-
tences déjà satisfaisant.

« Dans tous les dispositifs, les cadres sont les parents 
pauvres de ces dispositifs, car on entend souvent dire 
que les cadres sont des BAC+5, qu’ils sont déjà for-
més, et qu’on n’a pas besoin de les former. Il faut 
plutôt mettre l’accent sur la formation continue, et on 
s’intéresse plutôt aux techniciens » (Responsable for-
mation industrielle, AFPI). •

–
UNE DIMENSION PROSPECTIvE : 
ANTICIPER LES bESOINS 
EN COMPÉTENCES ET EN EMPLOIS 
DU TERRITOIRE
–

Une démarche de GTEC s’accompagne toujours d’une 
phase préalable d’identification des besoins en em-
plois et en compétences futurs. « C’est sur ce registre 
que les attentes des pouvoirs publics sont les plus 
fortes 25 ». Cette anticipation repose sur l’existence de 
données quantitatives sur l’emploi par secteur et par 
métier, avec une visibilité sur les besoins à venir de 
nouvelles compétences, de nouveaux métiers voire de 
nouvelles formations. Mais, des prévisions solides 
s’avèrent difficile à obtenir, du fait de la faible visibi-
lité à moyen terme des PME sur leurs carnets de com-
mandes et de leur dépendance vis-à-vis des grands 
donneurs d’ordre. Par ailleurs, lorsqu’elles existent, les 
prévisions des grands groupes sont des données stra-
tégiques peu diffusées car confidentielles.

« Nous avons fait des entretiens auprès de PME repré-
sentatifs du pôle pour identifier les problèmes de re-
crutement à court terme et avoir une idée des besoins 
prospectifs en main d’œuvre à moyen terme. Nous ne 
sommes pas allés loin car les acteurs manquaient de 
visibilité en raison des changements de politiques au 
niveau des donneurs d’ordre » (Chargé de mission, 
centre d’études).

C’est notamment en raison de cette fragilité de l’in-
formation déclarée que les observateurs préfèrent 
parler de prospective au lieu de prévision. La tempo-
ralité le plus souvent choisie dépasse les trois ans. La 
démarche prospective emploi-formation associe des 
scénarios macro-économiques avec une estimation 
globale des besoins en recrutement. Elle cherche à 
déterminer les possibles à partir des tendances de 
l’environnement direct des territoires, de sorte à défi-
nir une stratégie d’action pour bâtir le futur envisagé 
en fonction des scénarios. 
Un travail de pédagogie est parfois nécessaire pour 
expliquer l’intérêt d’élaborer les tendances possibles. 
Une fois ce travail réalisé, les entreprises qui accep-
tent de participer à ce type d’exercice le juge en gé-
néral plutôt utile, car il leur permet aussi de penser 
l’avenir et de prendre de la hauteur par rapport à leur 
quotidien centré sur la performance immédiate.

 
25. DIRECCTE Languedoc Roussillon 

« GPEC – GPEC territoriale : repères 
pour l’action en Languedoc-Roussillon 
–Article  de Philippe CONTASSOT » 
Anticipation, parent pauvre de la 
GPEC, chargé de mission, ARACT LR.
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permet d’établir des pyramides des âges par métier 
riches d’informations sur les besoins de renouvelle-
ment et les âges moyens d’entrée dans la profession. 
— La création des OREF a permis d’avoir des structures 
régionales dont l’objectif est d’apporter une réponse 
« adaptée » de l’offre aux besoins socio-économiques 
du territoire régional à partir de la confrontation des 
données de formation professionnelle avec celles de 
l’emploi. 
Cet état des lieux est parfois complété par des études 
qualitatives spécifiques auprès des entreprises bien 
sûr, mais aussi auprès des salariés. Ces entretiens ap-
profondis permettent par exemple d’appréhender 
l’attachement des individus et des entreprises au ter-
ritoire ou encore de déterminer les raisons des mobi-
lités professionnelles car « l’ajustement entre offre et 
demande d’emploi ne dépend pas seulement des le-
viers de la formation ou de l’accompagnement de la 
mobilité. Les enquêtes qualitatives, complétés par la 
confrontation de leurs résultats avec la connaissance 
des acteurs concernés, sont indispensables aux démar-
ches concernées32 ». Les résultats peuvent prendre la 
forme des référentiels métiers pour informer sur le 
contenu des postes et les moyens d’y accéder. Les 
acteurs locaux entreprennent parfois des études 
quantitatives, souvent complémentaires aux études 
qualitatives, pour évaluer les tendances.
Le diagnostic interne d’entreprises, autre méthode 
parfois vue comme une alternative mais également 
utilisée de manière complémentaire, consiste à étudier 
les caractéristiques d’une entreprise (comme la pyra-
mide des âges ou les données financières…) Ce travail 
se concrétise dans le cadre de rencontres avec le diri-
geant de la PME, ou avec les responsables des ressour-
ces humaines, quand ils existent dans l’entreprise. 
« On regarde les évolutions des métiers, la pyramide 
des âges, les enjeux en termes de compétences et de 
technologie employée. En fonction de la stratégie, on 
regarde les salariés pour lesquels il serait bon de mon-
ter en compétences. C’est vraiment une i nformation 
qu’on obtient avec la compréhension de la stratégie 
d’entreprise, c’est un diagnostic interne » (Directeur 
Management industriel, centre de formation).
Cette phase de diagnostic aboutit à une cartographie 
des compétences, permettant d’identifier au sein du 
bassin d’emplois les besoins en ressources humaines. 
La cartographie peut proposer une typologie regrou-
pée en  familles de métiers33 :

Une démarche de GPEC territoriale se décline en trois 
étapes26 : il s’agit d’abord d’identifier la problémati-
que et d’analyser la situation des entreprises, pour 
mettre en œuvre un plan d’action et ensuite, dans un 
troisième temps, évaluer l’efficacité de ce plan au 
regard des objectifs.

–
LE DIAGNOSTIC : IDENTIfIER LES ATOUTS 
ET LES hANDICAPS DU TERRITOIRE
–

Il s’agit d’abord d’étudier les forces et faiblesses du 
bassin d’emploi au regard des secteurs clés et des 
tendances qui leur sont associés, au travers des étu-
des menées au niveau national par les établissements 
publics spécialisés dans les études (Pôle Emploi, 
INSEE, CAS, DARES, CEREQ, SESSI…), les Organismes 
Paritaires Collectifs Agréés (OPCA), mais aussi avec 
les travaux conduits par les CARIF-OREF27, les orga-
nismes consultatifs comme les Conseils Economiques 
Sociaux et Environnementaux Régionaux (CESER)28, 
les Comités de Coordination Régionaux de l’Emploi 
et de la Formation (CCREFP)29, les Conseils Régio-
naux de l’Emploi (CRE)30 ou encore les observatoires 
des maisons de l’emploi et les comités de bassin d’em-
ploi (CBE). L’étude « Besoin en Main d’Œuvre » (BMO) 
de Pôle emploi s’avère par exemple être un outil pré-
cieux pour dégager des tendances. Au niveau des 
branches professionnelles, les acteurs locaux s’empa-
rent des informations diffusées par les observatoires 
prospectifs des branches professionnels31 lorsque les 
secteurs sont significativement représentés sur leur 
territoire. 
La méthode vise à établir un tableau de bord, lequel 
peut reposer sur trois approches :
— Par secteur : il s’agit notamment d’apporter des 
éléments sur les caractéristiques de l’emploi sur un 
secteur d’activité. Par exemple, à partir de la source 
INSEE DADS (déclaration annuelle des données so-
ciales), l’observatoire peut identifier les effectifs sala-
riés totaux des secteurs clés de son territoire, et dé-
termine ainsi le poids du secteur dans la région.
— Par métier : la parution à partir de 2009 des don-
nées du recensement de la population (RP) de l’INSEE 
permet d’affiner les données par métier au niveau de 
PCS (professions et catégories sociales). La source RP 

– LA GTEC : COMPRENDRE POUR AGIR–

 
26. DGEFP « Guide d’action GPEC 

territoriale : comprendre, agir, évaluer », 
mars 2010.

 
27. Les centres d’animation, de recherche 

et d’information sur la formation 
(CARIF) et les observatoires régionaux 
emploi-formation (OREF) sont chargés 
de gérer et de mettre à jour les bases 
de données statistiques sur l’emploi et 
la formation, et conduisent des études 
sectorielles.

 
28. Les CESER, crées en 1972, élaborent 

des diagnostics et des études relatives 
à la question de l’adéquation 
de l’offre et de la demande au niveau 
local et concourent par leurs avis 
à l’administration de la région.

 
29. Les CCREFP, crées en 2002, sont 

chargés de réaliser des diagnostics 
et ont pour mission de favoriser 
la concertation entre les différents 
acteurs régionaux.

 
30. Institué par la loi du 13 février 2008 

relative à la réforme de l’organisation 
du service public de l’emploi, le 
conseil régional de l’emploi est chargé 
de veiller à l’organisation territoriale 
du service public de l’emploi.

 
31. L’accord national interprofessionnel 

du 5 décembre 2003 a institué les 
observatoires prospectifs des métiers 
et des qualifications (OPMQ). 
Lors de son rapport rendu fin 2011, 
le CEREQ recensait 126 OPQM.

 
32. ASTREES « La GPEC Territoriale 

à l’épreuve de la pratique » 
Jean-Luc Charlot et Jean-Marie 
Bergère, p. 10, mars 2011

 
33. DGEFP « Guide d’action GPEC 

territoriale : comprendre, agir, évaluer », 
p. 32, mars 2010
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bre et la taille des entreprises, les caractéristiques des 
effectifs concernés en termes d’âge, de niveau de 
qualification et d’études. 
Tout l’enjeu de cette étape consiste à faire vivre un 
diagnostic pour favoriser une mise en place d’actions 
de gestion des ressources humaines. « Le risque est de 
se limiter à un constat sans tendre vers un diagnostic 
orienté action. Il faut donc chercher à passer du “dia-
gnostic statique” au “diagnostic dynamique” 34 ». En-
fin, une fois cette information recueillie, analysée et 
articulée, il s’agit de la mettre à jour fréquemment 
pour l’actualiser et la faire corrélée au plus près des 
évolutions du bassin d’emploi. 

— Les métiers en crise, dont l’évolution quantitative 
est significativement à la baisse,
— Les métiers stratégiques, qui assurent la pérennité 
des savoir-faire de l’entreprise vis-à-vis de leurs clients 
et de leurs fournisseurs,
— Les métiers en croissance, dont l’évolution quanti-
tative est significativement à la hausse,
— Les métiers en tension, pour lesquels les recruteurs 
expriment des difficultés à recruter,
— Les métiers en mutation, qui connaissent une évo-
lution importante du périmètre de compétences.
Pour chaque groupement de métiers, il s’agit de dé-
terminer leur nombre et les caractéristiques recensées 
pour le bassin d’emploi, comme par exemple le nom-

Guide lecture : 
Le travail de diagnostic 

permet d’identifier les atouts 
et les contraintes du tissu 

économique, au regard des 
tendances nationales et des 

spécificités du territoire.

Source : Apec, 2013
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– figure 3 –
Exemple d’indicateurs d’identification des forces et faiblesses d’un bassin d’emploi dans la cadre d’une GTEC

 
34. DGEFP « Guide d’action GPEC 

territoriale : comprendre, agir, évaluer », 
p. 33, mars 2010
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nomique qui a modifié l’ampleur initiale du carnet de 
commandes et a donc contraint les acteurs à changer 
le projet initial.
— La mise en place de coopération inter-entreprise 
pour mutualiser la gestion des ressources humaines. 
C’est dans ce sens-là qu’agissent notamment les grou-
pements d’employeurs36. 

On peut également citer d’autres mesures qui s’inscri-
vent dans le cadre d’une GTEC :
— Le dispositif Alizé37 encourage les grandes entrepri-
ses d’un bassin d’emploi à s’impliquer sous forme 
d’apport en compétences aux petites et moyennes 
entreprises avec le concours des partenaires publics 
locaux. 
— Cette coopération inter-entreprise peut aussi être 
la résultante d’accords de branches. C’est ainsi qu’a 
été élaboré l’accord national de la métallurgie du 
7 mai 2009 intitulé « mesures d’urgence en faveur de 
l’emploi » qui favorise les dispositifs d’activité par-
tielle et de prêt de main d’œuvre.

–
DES PROCÉDURES D’ÉvALUATION 
vARIAbLES
–

La question de l’évaluation repose sur la définition de 
son objectif initial, des dispositifs mis en place et des 
acteurs qui ont contribué au projet. L’évaluation se 
fait tout au long du projet de façon à ajuster les ac-
tions, le cas échéant.
« L’objectif global de la démarche vise à diminuer le 
nombre d’emplois fragiles mais cet objectif s’inscrit sur 
le long terme. L’évaluation se fait chemin faisant » 
(Directeur, maison de l’emploi).

Le souhait des acteurs de réaliser une évaluation, 
comme par exemple sur le devenir des stagiaires est 
largement partagé, mais chacun reconnaît également 
les obstacles inhérents à la démarche :
— L’obstacle stratégique : la plupart des conseils ré-
gionaux demandent aux organismes de formation 
d’interroger les stagiaires formés quelques mois après 
leur sortie de formation. Pôle emploi réalise égale-
ment ce type d’enquêtes. La diversité des acteurs 
potentiels pour les évaluations (Conseils régionaux, 
Pôle emploi, OPCA, mais également les services de 
l’Etat..) multiplie les indicateurs et donc les sources 
d’information.

–
LA MISE EN PLACE 
OPÉRATIONNELLE : fAvORISER 
LE TRANSfERT DE COMPÉTENCES
–

La phase de construction des actions est déterminante 
puisqu’elle définit les missions et le rôle de chaque 
partenaire, le mode de pilotage, le budget qui sera 
associé et les actions qui seront engagées. Toute dé-
marche de GTEC s’organise ensuite autour d’un comité 
de pilotage et d’un comité de suivi technique. 
Le plan d’action peut notamment prévoir :
— La mise en place d’actions de promotion des mé-
tiers (site Internet, forums métiers…) pour informer sur 
les opportunités présentes dans le bassin,
— Des plateformes mobilités pour aider les salariés 
en poste, qui désirent évoluer pour prévenir le risque 
de disparition de leur emploi, à rechercher de nouvel-
les voies. Le rôle de la plateforme consiste alors à 
aider à formuler un projet crédible au regard de leurs 
possibilités (diagnostic personnalisé) et des perspec-
tives offertes par le marché de l’emploi (diagnostic 
territorial). Elle contribue ainsi à favoriser une gestion 
fluide des éventuels sureffectifs en amont ou en subs-
titution de licenciements contraints.

Notons que des dispositifs comme les CSP, les POE35, 
ou des bilans de compétences sont des moyens parmi 
d’autres pour accompagner ces mobilités.
A titre d’exemple, le cas du projet « 6 000 compéten-
ces pour l’Estuaire » est une bonne illustration du 
poids du contexte économique au moment où se met 
en place des actions : une plateforme multi-objectif 
de formation avait été mise en place dans le cadre 
du projet « 6 000 compétences pour l’estuaire » dé-
ployé dans le bassin d’emploi de Saint-Nazaire, autour 
des donneurs d’ordre industriels tels que DCNS, STX 
et Airbus. Avant la crise de 2008, et pour faire face 
à des carnets de commande importants, l’industrie 
des chantiers navals et de l’aéronautique de ce bassin 
avaient initié une plateforme de formation pour 
adapter les compétences des candidats aux métiers 
où des besoins étaient recensés. Différents acteurs 
d’accompagnement du développement économique 
territorial avaient été mobilisés pour financer ces pro-
grammes de formation : le Conseil régional pour les 
demandeurs d’emplois non-indemnisés, Pôle Emploi 
pour les demandeurs d’emplois indemnisés, les OPCA 
pour les salariés et l’AGEFIPH pour les travailleurs 
handicapés. Ce projet a été contrarié par la crise éco-

 
35. Les Contrats de sécurisation 

professionnelle (CSP) et 
les Préparations Opérationnelles 
à l’Emploi (POE) sont deux exemples 
de dispositifs qui permettent 
d’accompagner la montée en 
compétences pour changer de métier 
et/ou de secteur. D’une durée 
maximale de 12 mois, le CSP, instauré 
par la loi du 28 juillet 2011, permet au 
salarié de bénéficier d’un parcours de 
retour à l’emploi personnalisé incluant 
des mesures d’accompagnement 
et d’orientation, des formations, 
ou encore des périodes d’immersion 
en milieu professionnel… La POE 
individuelle, instaurée par la loi 
du 24 novembre 2009, permet à 
un demandeur d’emploi de bénéficier 
d’une formation nécessaire à 
l’acquisition des compétences requises 
pour occuper un emploi correspondant 
à une offre déposée par une 
entreprise auprès de Pôle Emploi.

 
36. Créé en 1985, le groupement 

d’employeurs, est une association  loi 
1901 qui permet aux entreprises de se 
regrouper pour employer une 
main-d’œuvre qu’elles n’auraient pas, 
seules, les moyens de recruter.

 
37. Lancé en 1998 par ASTREES 

(Association Travail Emploi Europe 
Société), Alizé est un programme 
territorial qui vise à impliquer les 
grandes entreprises sur leur territoire 
d’implantation en dehors de toute 
phase de restructuration. Il leur 
propose d’accompagner les PME/PMI 
de leur bassin d’emploi ayant un 
projet de développement.
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— L’élaboration des enquêtes de satisfaction sur l’in-
térêt des dispositifs mis en place,
— Les indicateurs quantitatifs pour évaluer l’ampleur 
du dispositif (nombre de personnes et d’entreprises 
concernées…)
— Les indicateurs permettant d’évaluer l’impact sur 
l’adéquation offre / demande de travail émanant de 
Pôle emploi,
— Les indicateurs pour évaluer l’impact sur l’employa-
bilité des ressources humaines du territoire.
En même temps, la dimension partenariale inhérente 
à une GTEC permet une valeur ajoutée qui, sans être 
directement quantifiable, permet le partage d’infor-
mations, quand auparavant, les projets de chacun 
étaient trop souvent cloisonnés. 
« Quand on pense indicateur, on pense à un résultat qui 
se mesure objectivement avec thermomètre. Mais l’essen-
tiel est invisible aux yeux des hommes ; quand on est 
sur des approches GPECT, il y a nécessité à ce que les 
acteurs se rencontrent et échangent de l’information ; 
ça n’a pas de prix et ce ne peut pas être mesurable » 
(Responsable formation industrielle, AFPI). •

« Concrètement ce sont plutôt les OPCA qui peuvent 
faire un recensement des bénéficiaires, mais il est dif-
ficile d’avoir des données globales ». (Directeur, mai-
son de l’emploi)
— L’obstacle technique : l’information s’obtient par la 
réalisation d’une enquête déclarative, qui implique la 
non exhaustivité des réponses, et la faiblesse parfois 
de ce taux de réponses peut fragiliser la pertinence 
des résultats. 
Plus globalement, toute entreprise d’évaluation com-
mune au niveau national sur le devenir des stagiaires 
peut présenter deux effets non souhaités :
— Une certaine sélectivité des publics suivis, au détri-
ment des personnes les plus fragilisées sur le marché 
du travail,
— Une hiérarchie des réussites et donc des échecs, avec 
un risque de stigmatisation de certains territoires.

Toutefois, le devenir des stagiaires de formation n’est 
pas le seul indicateur permettant de valider la perti-
nence des dispositifs. Le guide d’action GTEC38 présente 
les principales méthodes d’évaluation possibles :

– LA GTEC : UN ENjEU DE COMPÉTITIvITÉ 
 POUR LES ENTREPRISES–

La GTEC consiste aussi à aider les entreprises à main-
tenir, voire à accroître leur performance. Toutefois, 
tous les entrepreneurs ne perçoivent pas spontané-
ment l’intérêt de partager une réflexion prospective 
en matière de compétences. A défaut de service de 
ressources humaines, ce sont les responsables de 
PME eux-mêmes qui prennent en charge cet aspect, 
et, ne voient pas l’utilité d’aller plus loin que les « ba-
siques » en matière de ressources humaines. Leur 
stratégie est souvent dictée par la nécessaire immé-
diateté du résultat et de leurs carnets de com-
mande. 

« La GPEC, ce n’est pas concret ; dans la grande ma-
jorité des structures, c’est le patron qui détermine la 
gestion de l’emploi et des compétences. Et souvent ça 
se résume à “j’ai de la charge je recrute des intérimai-
res, j’ai moins de charge je ne recrute pas” » (Respon-
sable formation industrielle, AFPI).

–
LE CAS DU DISPOSITIf DINAMIC 
ENTREPRISE : UN OUTIL DE 
COMPÉTITIvITÉ DES ENTREPRISES
–

Depuis plus d’une décennie, plusieurs initiatives dans 
le secteur de l’industrie sont conduites pour accroître 
la compétitivité des entreprises. Ces projets consis-
tent notamment à accompagner les PME dans le 
cadre d’une action collective39. Il s’agit de les aider 
dans leur développement pour assurer leur pérennité, 
mais aussi, selon les projets, à les rendre moins dé-
pendant des grands donneurs d’ordre sur un même 
bassin, ou à les aider à devenir des Entreprises de 
Taille Intermédiaire (ETI)40. Dans ce type d’actions, la 
dimension prospective en matière de gestion des res-
sources humaines est abordée comme une des résul-
tantes des objectifs économiques à atteindre. 
« Si on rentre par la porte GPEC RH, une entreprise 
sur deux ne comprend pas. En revanche, c’est dans la 
valorisation des enjeux et une fois qu’on est clair sur 
la stratégie de l’entreprise, on peut parler des moyens 

 
38. DGEFP « Guide d’action GPECT : 

comprendre, agir, évaluer », juin 2010

 
39. « L’action collective, c’est un savant 

mélange entre un accompagnement 
individuel par un consultant 
en intra-entreprises et des sessions 
de travail inter-entreprises avec une 
spirale de rencontres avec d’autres 
entreprises qui sont dans la même 
situation pour échanger sur leurs 
problèmes communs sur une 
thématique particulière (stratégie, 
commercial… ). Tout cela se fait 
avec un processus très structuré avec 
une phase de démarrage avec 
un séminaire, diagnostic, de fixation 
d’objectifs, d’accompagnement, d’actions, 
de formation collective, de formation 
intra sur un temps déterminé… avec 
des rôles et des acteurs identifiés dès 
le départ avec le pilote de progrès, 
le chef d’entreprise, le consultant, 
le chef de projet de la MOE qui pilote 
l’action… chacun a un rôle bien 
déterminé pour que tout s’orchestre 
harmonieusement ». (Directeur Projet 
industriel, agence régionale).

40. C’est notamment l’objectif 
de l’association PACTE PME, dont les 
actions visent à accompagner des 
PME fournisseurs des grands comptes 
à fort potentiel pour qu’elles 
deviennent des ETI.
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contexte marqué par l’incertitude, tout particulière-
ment dans le secteur industriel, ce type d’accompa-
gnement partagé, en vue d’une amélioration de la 
performance économique, est plutôt apprécié. Ce 
sont d’abord les régions et l’État qui manifestent un 
intérêt pour ce type de dispositifs, car ils y voient une 
réponse aux enjeux de compétitivité des entreprises 
de l’industrie. 

d’actions qui peuvent être de la compétence, de l’em-
ployabilité ou organisation ». (Directeur Management 
industriel, centre de formation).
Avoir un angle d’entrée clairement axé sur les résul-
tats opérationnels et sur une durée déterminée (en 
général moins d’une année), permet à l’entreprise de 
voir rapidement dans quelle mesure le projet va lui 
permettre de gagner en compétitivité. Dans un 0 2 
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ÉTAPE 1 : Phase d’orientation – Choisir son axe de performance pour renforcer la compétitivité de l’entreprise 

ÉTAPE 2 : Élaborer un diagnostic interne partagé (feuille de route à 3 ans)

PERFORMANCE INTERNE

1 
M

O
IS

Identifier les points de blocage 
du triptyque 

coûts/délais/qualité

Objectif : gagner en coût de 
revient et en efficience

Forces et faiblesses actuelles et futures de l’entreprise (santé financière, pyramide des âges, 
mutations technologiques, compétences clés, emplois) : cette phase débouche sur le plan de progrès.

ÉTAPE 3 : Mise en œuvre du plan d’action

Mettre en place les actions pour atteindre les objectifs fixés.
Promouvoir l’action collective en lien avec un consultant dédié agréé.

Mesure des indicateurs économiques (chiffre d’affaires, délais, qualité, nombre de clients, appel d’offres 
obtenus…) et définition des besoins en ressources à venir (nombre de recrutements, besoins en compétences, 
mobilité interne, formation…).

Parcours de formation 
individuel pour développer 

les compétences clés 
futures des salariés

Groupe de travail 
favorisant le partage 

d’expérience avec 
les entreprises intégrant 

le dispositif

Suivi personnalisé 
de la mise en place 

du projet par un 
consultant dédié, avec 
une expertise conseil

INNOVATION

Choisir et mettre en place une 
démarche pérenne d’amélioration 
continue des produits et services 

et/ou préparer des projets 
à fort potentiel

Objectif : se différencier
de la concurrence

DÉVELOPPEMENT
COMMERCIAL

Préserver ou développer des 
marchés à forte valeur ajoutée

Objectif : augmenter le 
nombre de clients et/ou 

chercher des clients à haut 
potentiel

3 
M

O
IS

1 
M

O
IS

ÉTAPE 4 : Résultats, bilan et perspectives
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– figure 4 –
Exemple de dispositif d’action collective : DINAMIC ENTREPRISES
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— La dernière étape repose ensuite sur la mesure du 
résultat et la définition des mesures à poursuivre, 
sachant que ce dispositif dure 9 mois.
Chacune de ces étapes est suivie par des conseillers 
de la Chambre de Commerce et de l’Industrie et un 
ou plusieurs pilotes de projets internes à l’entreprise. 
Ce type d’actions permet de révéler des compétences, 
mais aussi de prévoir des besoins en main d’œuvre 
des entreprises participantes. Pour les protagonistes 
du dispositif, cette articulation entre ressources hu-
maines et résultats opérationnels exprime la plus-va-
lue de la démarche.

« Grâce à ce dispositif, le nombre d’entreprises qui ont 
pris conscience qu’il fallait un ingénieur ou un direc-
teur commercial ou quelqu’un qui anime la force de 
ventes, a augmenté. Ce projet favorise la prise de 
conscience de l’apport de compétences stratégiques » 
(Directeur Management industriel, centre de forma-
tion). •

« Après la première expérience réussie en Pays de la 
Loire, ce sont la région et l’Etat qui sont revenus vers 
nous pour que l’on mette en place ce même dispositif 
dans les régions Picardie et Nord-Pas-de-Calais ». (Di-
recteur Management industriel, centre de formation).

DINAMIC ENTREPRISE41 est un exemple de ce type 
de dispositifs. Il se réalise avec l’appui des Chambres 
de Commerce et de l’Industrie. 
L’outil  se construit en 4 étapes :
— La première permet de définir l’axe de développe-
ment le plus pertinent pour l’entreprise entre l’inno-
vation, le développement commercial ou la perfor-
mance interne des entreprises participantes. 
— La seconde vise à définir les forces et faiblesses 
actuelles et futures de l’entreprise, à partir d’un dia-
gnostic interne sur mesure. 
— La mise en place d’actions se traduit ensuite par 
un programme d’action collective qui vise à répondre 
aux objectifs initiaux. 

 
41. Cet outil a notamment été déployé 

dans les Pays de la Loire, en Picardie, 
ou encore en Nord-Pas-de-Calais. 
Parmi les autres dispositifs d’action 
collective dans les secteurs de 
l’industrie et des services à l’industrie, 
on peut citer en région Rhône-Alpes 
l’expérience intitulée « Performance 
PME ».

 
42. L’acte 3 fait référence au 3ème volet 

législatif de la décentralisation, après 
les deux premières lois : La loi Defferre 
promulguée le 2 mars 1982 et la loi 
du 13 août 2004.

– EN CONCLUSION–
–
UN NOUvEAU POSITIONNEMENT 
POUR LES RÉGIONS ?
–

Aujourd’hui, les protagonistes regrettent souvent que 
les démarches GTEC soient mises en place lorsque 
des difficultés d’un établissement et/ou d’un secteur 
sont constatées au sein d’un bassin d’emploi. Le volet 
curatif de la GTEC conduit notamment à la mise en 
place d’une cellule inter-entreprises de reclassement 
qui permet d’engager le travail de reclassement en 
cas de mise en œuvre d’un plan de sauvegarde pour 
l’emploi. Il y a donc encore beaucoup à faire en ter-
mes de pédagogie pour convaincre de l’intérêt d’agir 
préventivement et de mettre en place des démarches 
de GTEC sans attendre d’éventuelles difficultés éco-
nomiques et sociales du bassin.

« À la suite de la fermeture d’une usine sur notre ter-
ritoire, l’un des syndicats de l’entreprise est venu  nous 
dire qu’il était dommage que cette restructuration 
n’ait pas été anticipée. On aurait pu mettre en place 
des formations pour que les personnes licenciées va-
lorisent leurs compétences sur le territoire » (Directeur, 
maison de l’’emploi)

Les acteurs légitimes de la GTEC apparaissent foison-
nants, du fait notamment d’une sédimentation de 
textes (lois et accords), ce qui rend difficile la lisibilité 
et la coordination des actions. 
En juillet 2012, le nouveau gouvernement a souligné 
dans la feuille de route de la conférence sociale l’im-
portance de l’action territoriale pour la sécurisation 
des trajectoires professionnelles. L’acte III de la dé-
centralisation42 prévu pour le début d’année 2013, 
dont les grandes lignes ont été dévoilées le 5 octobre 
2012 par le Président de la République, devrait mo-
difier le contexte actuel. Il est en effet programmé de 
déléguer aux régions le pilotage des politiques de 
l’emploi, de la formation et du soutien aux PME sur 
leur territoire. La bonne articulation entre ces mis-
sions et celles des acteurs actuellement en place 
déterminera la pertinence des futures politiques pu-
bliques territoriales dans lesquelles s’inscrivent les 
démarches de GTEC. •
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–
MÉThODOLOGIE
–

Ce travail s’est appuyé sur une recherche documentaire visant à dresser 
un état des lieux de la Gestion Territoriale de l’Emploi et des Compétences 
(GTEC).Il a ensuite été complété par des entretiens qualitatifs réalisés 
auprès d’une douzaine d’acteurs directement impliqués dans des dispo-
sitifs liés à la GTEC. 
Les personnes interrogées représentent plusieurs types structures : maison 
de l’emploi, centre de formation professionnelle continue, OPCA, agence 
régionale, établissement public administratif. 

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Loi dite de 
« modernisation 
sociale »,
janvier 2002

• Création des CCREFP
• Création de la GPEC 
d’entreprise
• Création 
des conventions 
de revitalisation

Acte II de la 
décentralisa-
tion,
loi du 13 août 
2004

• Rôle des régions 
dans le développe-
ment économique de 
leur territoire

ANI du 14 
novembre 2008

• Les partenaires 
sociaux évoquent 
l’intérêt de la GPECT
• Rôle des COPIRE

Circulaire DGEFP 
du 29 juin 2010

• Reconnaisance de 
l’intérêt d’une GPEC 
au niveau territorial
• Rôle des DIRECCTE

Loi juillet 2011 
dite « loi 
Cherpion »

• Création du CSP
• Développer l’emploi 
dans les groupements 
d’employeurs

Loi du 4 mai 
2004

• Création du DIF :
impulse la mise 
en place des 
observatoires 
prospectifs 
des métiers et des 
qualifications (OPMQ) 
pour les branches 
professionnelles

Loi de réforme 
du Service 
public
pour l’emploi 
du 13 juillet 
2008

• Création de Pôle 
Emploi
• Rôle fédérateur 
des MDE dans la GTEC

Loi du 24 
novembre 2009

• Diminution du 
nombre d’OPCA
• Création du FPSPP
• Création du 
dispositif POE

Circulaire DGEFP 
du 1er avril 2011

• Création de l’outil 
AME « Appui aux 
mutations 
économiques »

Acte III de la 
décentralisation 
?

• Reconnaissance du 
pouvoir de la région 
dans le domaine de la 
politique de l’emploi 
?

Loi de cohéson sociale 
du 18 janvier 2005 
dite « loi Borloo »  

• GPEC obligatoire pour les 
entreprises de plus de 300 salariés
• Reconnaissance obligatoire 
des conventions de revitalisation 
du territoire
• création des MDE et du service 
public de l’emploi (SPE)

– figure 5–
bilan chronologique des principaux textes réglementaires liés à la GTEC depuis 2002

Source : Apec, 2013
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